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Loi sur la formation continue 
La valeur du caractère obligatoire 
Le 12 janvier 2011, une consultation et une discussion portant sur l’initiative Fasel « Formation continue obligatoire » ont eu lieu au sein de la Commission de la science, de l’éducation et de la culture (CSEC) du Conseil National. La question de donner la possibilité à tous les travailleurs d’avoir accès à la formation continue sous-tend l’idée du caractère obligatoire de celle-ci. Travail.Suisse a la conviction que le caractère obligatoire constitue le meilleur des instruments pour atténuer le paradoxe de la formation continue.
Le paradoxe de la formation continue est explicitement formulé dans le Rapport sur l’éducation 2010. Actuellement, la formation continue ne contribue pas à réduire les inégalités sociales, mais au contraire les accentue encore
. La loi sur la formation continue doit donc en l’occurrence servir à corriger cette tendance. L’économie suisse et la société ne peuvent se permettre que certaines personnes ne puissent pas répondre aux attentes du marché du travail, faute de formation continue, et soient (trop longtemps) tributaires des prestations sociales. Mais le paradoxe ne pourra pas être résolu tant que les problèmes fondamentaux existeront en matière d’accès à la formation continue. 
Les problèmes fondamentaux de l’accès à la formation continue 
La formation continue dépend pour une large part de la responsabilité individuelle. Celle-ci est toutefois confrontée à ses limites là où les individus
° n’ont pas les ressources nécessaires leur permettant de participer à une formation continue (voir le point a ci-dessous) ;
° ne peuvent pas compter sur un soutien (voir le point b ci-dessous) ;
° doivent constater qu’il n’existe sur le marché aucune offre de formation continue appropriée pour eux (voir le point c ci-dessous).
a) Manque de ressources propres
Pour pouvoir participer à une formation continue, il faut du temps, de l’argent et de la motivation. Il n’y a pas de formation continue lorsque ces ressources ne sont pas disponibles en quantité suffisante, par exemple lorsque les facteurs démotivants de l’environnement l’emportent sur la propre motivation qui, elle, est plutôt faible.

. 
b) Manque de soutien
Toutefois, il est possible de rectifier les problèmes de ressources propres grâce au soutien de tiers, par exemple celui de l’entreprise. De nombreuses entreprises aident leurs collaborateurs en leur accordant du temps, de l’argent, voire en les motivant à participer à une formation continue.  Considérée sous l’angle macroéconomique, l’affectation des ressources fonctionne toutefois selon le schéma suivant: moins une personne dispose elle-même de ressources, moins elle reçoit de soutien de son employeur. Plus une personne dispose elle-même de ressources, plus elle est soutenue par son employeur. Les entreprises contribuent ainsi à accentuer le paradoxe de la formation continue.
c) Manque d’offres
Le paysage de la formation continue est organisé dans une large mesure sur le mode de l’économie de marché. Les offres existent là où une véritable demande existe. Les personnes relativement peu qualifiées, disposant de peu de ressources propres et étant peu soutenues ne constituent pas un marché réel dans ce paysage de la formation continue. Aussi n’existe-t-il aucune offre pour elles non plus. 
Comment la loi sur la formation continue résout-elle ce problème fondamental de l’accès?

La question de l’accès à la formation continue constitue un point crucial de la loi sur la formation continue. Comment améliorer cet accès? Travail.Suisse soutient l’idée qu’une formation continue obligatoire est un pas dans la bonne direction. Concrètement, Travail.Suisse demande pour tous les travailleurs trois jours de formation continue obligatoire par an, financés par les employeurs. Une telle solution posera les bases d’une politique de formation continue tournée vers l’avenir. Du fait de l’obligation, les entreprises devront également prendre en considération, dans l’affectation des ressources en matière de formation continue, les personnes relativement peu qualifiées, de sorte qu’il existera alors sûrement une demande d’offres pour ces personnes-là aussi. Le caractère obligatoire contribuera donc à atténuer le paradoxe de la formation continue et à intégrer dans une culture d’apprentissage tout au long de la vie les personnes se trouvant aujourd’hui à l’écart de cette formation. 
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� « Les personnes mieux qualifiées au départ acquièrent encore davantage de compétences et profitent de chances plus grandes encore sur le marché de l’emploi (promotion, revenu plus élevé, etc.), tandis que celles dont l’éducation est moins poussée tirent relativement peu d’avantages de la formation continue et y participent donc moins; elles tendent ainsi à gagner encore moins et risquent plus encore de perdre leur emploi. Dans cette optique, la formation continue ne compense pas les disparités sociales entre personnes qualifiées et peu qualifiées, mais contribue à les accentuer ». (p. 266) 





